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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
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L’an deux mille vingt-deux, 
Le vingt-neuf novembre, 
A 9 heures, 
 
Les associés de la Société se sont réunis en assemblée générale ordinaire et extraordinaire (ci-après 
l’« Assemblée Générale »), au siège social de la Société 2 Impasse de la Grèce Zone Artisanale de l’Anjoly 
à Vitrolles (13127), sur convocation du Président. 
 
Conformément à l’article 26 des statuts de la Société, Monsieur Jacques Piquand participe à la réunion 
par visioconférence. 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par les membres de l’Assemblée Générale en 
entrant en séance. 
 
Monsieur Ludovic Piquand préside la séance en sa qualité de Président. 
 
La société POLE PROVENCE MEDITERRANNEE, Commissaire aux comptes titulaire, dûment convoquée, 
est absente et excusée. 
 
Le Président constate que les associés présents ou représentés représentent plus des trois quarts des 
actions ayant droit de vote et qu’en conséquence, l’Assemblée Générale peut valablement délibérer. 
  
Le Président ouvre la séance, dépose sur le bureau de l’Assemblée Générale et met à la disposition des 
associés les documents suivants : 
 
- les lettres de convocation des associés, 
- la lettre de convocation du commissaire aux comptes ; 
- la feuille de présence et les pouvoirs des associés représentés, 
- un exemplaire des statuts de la Société, 
- le rapport du Président, 
- le rapport du Commissaire aux apports chargé de vérifier la valeur des apports devant être 

effectués à la Société, 
- le récépissé de dépôt du rapport du commissaire aux apports au greffe du tribunal de commerce 

de Marseille, 
- le Traité d’Apport, tel que ce terme est défini à la troisième résolution, 
- le projet de statuts mis à jour, 
- le texte des résolutions proposé au vote de l’Assemblée Générale. 
 



Le Président rappelle ensuite que l’Assemblée Générale est appelée à délibérer sur l’ordre du jour 
suivant :   
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Lecture du rapport du Président ; 
- Lecture du rapport du commissaire aux apports chargé de vérifier la valeur des apports devant 

être effectués à la Société ; 
 

- Approbation des termes du traité d’apport en nature consenti par Monsieur Matthieu Bizon 
portant sur 4 900 parts sociales de la société C-Evo Invest, de son évaluation et de sa 
rémunération (ci-après le « Traité d’Apport ») ; 

- Augmentation corrélative du capital social de la Société de 49 000 euros par voie d’apport en 
nature à la Société de 4 900 actions de la société C-Evo Invest, par création et émission de 
49 000 actions ordinaires nouvelles, d’une valeur nominale de 1,00 euro chacune émises au prix 
unitaire de 1,00 euro ; 
 

- Modification corrélative des articles 6 « Apports » et 7 « Capital Social » des statuts de la 
Société ; 

 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 

PROPOSITION ORDRE DU JOUR ORDINAIRE 
 
Le Président propose aux associés de délibérer sur les résolutions suivantes :  
 

- Distribution d’un dividende exceptionnel par prélèvement sur le compte « report à nouveau », 
- Autorisation à donner à la Société à l’effet de consentir un engagement de caution portant sur 

les offres de crédit en compte courant des sociétés BIZON MATERIEL, ACTEMIS et SUDALPES 
SERVICES. 

 
Les associés, s’estimant suffisamment informés, donnent leur accord pour inscrire ces résolutions à 
l’ordre du jour.  
 
Le Président déclare que les documents prescrits par la loi et les statuts ont été communiqués aux 
associés dans les délais légaux et statutaires et qu’ils ont été à même d’en prendre connaissance. 
 
Le Président donne ensuite lecture de son rapport ainsi que du rapport du Commissaire aux apports. 
 
Les associés prennent acte de cette déclaration. 
 
La discussion est déclarée ouverte. Diverses observations sont échangées et, personne ne demandant 
la parole, les résolutions suivantes sont successivement mises aux voix : 
 
 

PREMIERE RESOLUTION 
Distribution d’un dividende exceptionnel par prélèvement sur le compte « report à nouveau »  

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions requises pour l’adoption des décisions collectives 
ordinaires, 
 
CONSTATE qu’après affectation du résultat décidée par Assemblée Générale Ordinaire Annuelle en date 
du 30 juin 2022, le compte « Report à nouveau » est doté à hauteur de 92 340 euros, 



DECIDE de procéder à une distribution exceptionnelle d’un montant de 89 000 euros, soit 0,02 euros par 
action, par prélèvement sur le compte « Report à nouveau », dont le solde est ramené à 3 340 euros, 
 
DECIDE que le dividende sera mis en distribution à la date fixée par décision du Président. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
Autorisation à donner à la Société à l’effet de consentir un engagement de caution bancaire portant sur 
les offres de crédit en compte courant des sociétés BIZON MATERIEL, ACTEMIS et SUDALPES SERVICES 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions requises pour l’adoption des décisions collectives 
ordinaires, 
 
APPROUVE les cautionnements, telles que ces opérations lui ont été décrites, et présentant les 
caractéristiques suivantes : 

- Cautionnement solidaire de la société BIZON MATERIEL, société à responsabilité limitée au 
capital de 450 000 euros, dont le siège social est situé au 80 route de la Paoute à Grasse (06130), 
enregistrée sous le numéro 342 656 584 RCS de Grasse, auprès de la banque le Crédit Agricole 
Alpes Provence à concurrence d’un montant de 100 000 euros, en garantie des engagements 
portant sur l’offre de crédit en compte courant ; 
 

- Cautionnement solidaire de la société ACTEMIS, société par actions simplifiée au capital de 345 
500 euros, dont le siège social est situé au 2 impasse de Grèce à Vitrolles (13127), enregistrée 
sous le numéro 493 604 078 RCS Salon-de-Provence, auprès de la banque le Crédit Agricole 
Alpes Provence à concurrence d’un montant de 100 000 euros, en garantie des engagements 
portant sur l’offre de crédit en compte courant ; 
 

- Cautionnement solidaire de la société SUDALPES SERVICES, société à responsabilité limitée au 
capital de 250 000 euros, dont le siège social est situé au 2 impasse de Grèce à Vitrolles (13127), 
enregistrée sous le numéro 809 384 167 RCS de Salon-de-Provence, auprès de la banque le 
Crédit Agricole Alpes Provence à concurrence d’un montant de 150 000 euros, en garantie des 
engagements portant sur l’offre de crédit en compte courant ; 

 
DONNE tous pouvoirs au Président de la Société à l'effet de mener à bien les opérations ainsi autorisées 
et notamment signer tous actes, contrats ou documents s'y rapportant et plus généralement faire tout 
ce qui pourra s'avérer utile ou nécessaire afin d'en permettre la réalisation, dans les meilleurs délais. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 
 

TROISIEME RESOLUTION 
Approbation des termes du traité d’apport en nature consenti par Monsieur Matthieu Bizon portant sur 

4 900 parts sociales de la société C-Evo Invest, de son évaluation et de sa rémunération (ci-après le 
« Traité d’Apport ») 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions requises pour l’adoption des décisions collectives 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Président et du rapport du Commissaire 
aux apports, 
 
APPROUVE les termes du traité d’apport conclu entre Monsieur Matthieu Bizon et la Société portant sur 
quatre mille neuf cents (4 900) parts sociales d’un (1,00€) euro de valeur nominale chacune qu’il détient 



dans le capital de la société C-Evo Invest, une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 
2 Impasse de la Grèce Zone Artisanale de l'Anjoly 13127 Vitrolles et dont le numéro d’identification 
unique est le 851 264 549 RCS Salon-de-Provence (la société « C-Evo Invest ») (ci-après le « Traité 
d’Apport »). 
 
APPROUVE l’évaluation globale à quarante-neuf mille (49 000,00€) euros, soit dix (10,00€) euros par parts 
sociales, des 4 900 parts sociales de la société C-Evo Invest apportées par Monsieur Matthieu Bizon à la 
Société dans les conditions prévues au Traité d’Apport. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
Augmentation corrélative du capital social de la Société de 49 000 euros par voie d’apport en nature à 

la Société de 4 900 parts sociales de la société C-Evo Invest d’une valeur nominale de 1,00 euro 
chacune émises au prix unitaire de 1,00 euro 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions requises pour l’adoption des décisions collectives 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Président et du rapport du Commissaire 
aux apports, sous réserve de l’approbation de la troisième résolution, 
 
DECIDE d’augmenter le capital social de la Société d'un montant total de quarante-neuf mille  
(49 000,00€) euros, pour le porter de 4 550 000 euros à 4 599 000 euros, par création et émission de 
quarante-neuf mille (49 000) actions ordinaires nouvelles d’une valeur nominale d’un (1,00€) euro 
chacune émises par la Société au prix unitaire d’un (1,00€) euro, entièrement libérées et attribuées en 
totalité à Monsieur Matthieu Bizon en rémunération de son apport de 4 900 parts sociales de la société 
C-Evo Invest ; 
 
DECIDE que les actions ordinaires nouvelles porteront jouissance à compter de ce jour, seront soumises 
à l'intégralité des dispositions statutaires et seront entièrement assimilées aux actions ordinaires 
existantes. 
 
DECIDE que, par exception, les actions nouvellement émises en rémunération de l’apport en nature, ne 
donnent pas droit à la distribution du dividende exceptionnel prévue aux termes de la première 
résolution. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
Modification corrélative des articles 6 « Apports » et 7 « Capital Social » des statuts de la Société 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions requises pour l’adoption des décisions collectives 
extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et en conséquence de l’adoption 
des résolutions qui précèdent,  
 
DECIDE d’ajouter un nouvel alinéa à l’article 6 « Apports » rédigé comme suit : 
 
« 6.           APPORTS 
 
(…)  
 
Lors de l’Assemblée Générale réunie le 29 novembre 2022, il a été procédé à une augmentation de capital 
en nature d’un montant nominal de 49 000 euros, pour le porter de 4 550 000 euros à 4 599 000 euros, 



par l’émission de 49 000 actions ordinaires, d’un (1) euro de valeur nominale chacune, émises et 
attribuées en totalité à Monsieur Matthieu Bizon, en rémunération de son apport de 4 900 parts sociales 
de la société C-Evo Invest, évalué à la somme de 49 000 euros. » 

 
Le reste de l’article 6 demeure inchangé. 
 
DECIDE que l’article 7 « Capital social » des statuts sera désormais rédigé comme suit : 
 
« 7.           CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de quatre millions cinq cent quatre-vingt-dix-neuf mille euros (EUR 
4 599 000,00).  
Il est divisé en quatre millions cinq cent quatre-vingt-dix-neuf mille (4 599 000) actions ordinaires d’un 
euro de valeur nominale chacune, toutes de même catégorie, souscrites et libérées en totalité. » 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

 
 

SIXIEME RESOLUTION 
Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions requises pour l’adoption des décisions collectives 
extraordinaires, 
 
CONFERE tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal 
aux fins d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu’il appartiendra. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 

* * * 
 
L’ordre du jour étant épuisé et, personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui après lecture a été signé par le 
Président. 
 

*** 
Le présent procès-verbal est soumis à la signature des Parties via un procédé électronique fiable 
d'identification garantissant son lien avec le présent procès-verbal. Le présent procès-verbal sera 
définitivement formé à la date à laquelle il aura été signé par la dernière des Parties telle qu'elle 
résultera du certificat de signature ("Certificate of Completion") émis par Docusign. Conformément à 
l'article 1366 du Code civil, l'écrit électronique a la même force probante que l'écrit sur support papier, 
sous réserve que puisse être dûment identifiée la personne dont il émane et qu'il soit établi et conservé 
dans des conditions de nature à en garantir l'intégrité. 
 
 

Ludovic Piquand 
Président – Associé 

 
 

  

 Jacques Piquand 
Associé 

 

Christophe Pryen 
Associé 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

1. Monsieur Matthieu, Philippe Bizon, né le 10 mai 1982 à Lyon (69), de nationalité française, 
demeurant Avenue du Golf, La Caravelle Bât. B5, à Port-de-Bouc (13110), lié par un Pacte Civil 
de Solidarité conclu sous le régime légal de la séparation de biens le 22 mai 2017 avec Madame 
Audrey Laure Walter, née le 10 août 1980 à Martigues (13) et enregistré le même jour par le 
Tribunal d’Instance de Martigues (13) 

ci-après dénommés l’ "Apporteur", 

ET : 

2. AS2PIQ, une société par actions simplifiée dont le siège social est situé au 2 Impasse de la 
Grèce Zone Artisanale de l'Anjoly 13127 Vitrolles, immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de Salon-de-Provence sous le numéro 882 553 324, représentée par Monsieur 
Ludovic Piquand, président,  

ci-après dénommée la "Bénéficiaire", 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE ET DECLARE QUE : 

(A). Présentation de la société dont les titres sont apportés : 

L’Apporteur est associé de la société C-Evo Invest, une société à responsabilité limitée ayant 
son siège social au 2 Impasse de la Grèce Zone Artisanale de l'Anjoly 13127 Vitrolles et dont le 
numéro d’identification unique est le 851 264 549 RCS Salon-de-Provence, (ci-après désignée 
la "Société"). 

La Société a pour objet principal la prise de toutes participations (titres de capital, valeurs 
mobilières) dans toutes entreprises ou sociétés, quels qu’en soit la nature juridique ou l’objet, 
et de toutes créances y attachées, par voie d’acquisition, souscription, apport ou autrement 
et la détention, la gestion et l’aliénation, notamment par voie de cession, de ces participations 
et créances y attachée. 

Le capital social de la Société, qui s'élève à 10 000 euros, est composé de dix mille (10 000) 
parts sociales, entièrement libérées, d’un (1) euro (EUR 1,00) de valeur nominale chacune (les 
"Parts "), détenues comme suit entre les associés : 

La société ACTEMIS .................................................................................................. 5 100 parts 

Monsieur Matthieu Bizon ......................................................................................... 4 900 parts 

Total  ...................................................................................................................... 10 000 parts 

Monsieur Matthieu Bizon et Monsieur Ludovic Piquand sont cogérants de la Société.  

(B). Présentation de l’opération envisagée : 

L’Apporteur souhaite apporter l’intégralité des parts sociales qu’il détient à la Bénéficiaire, qui 
souhaite bénéficier de cet apport. 

Dans ce cadre, les Parties sont convenues de conclure le présent traité d’apport (le "Traité"). 
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(C). Comptabilisation et valorisation de l'Apport : 

L’apport des parts sociales de la Société étant réalisé par une personne physique, le Règlement 
Comptable ne trouve pas application. 

L’apport est donc réalisé sur la base de la valeur réelle des parts apportées 

(D). Intervention d’un Commissaire aux apports : 

Par décision des associés de la Bénéficiaire en date du 16 novembre 2022, la société Stephen 
Pellenc Expert-Comptable EURL, représentée par Monsieur Stéphane Pellenc, a été désignée 
en qualité de commissaire aux apports avec pour mission d’apprécier la valeur de l'Apport en 
nature prévus au Traité, en application des dispositions du Code de commerce. 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT ENTRE LES PARTIES : 

1. DÉFINITIONS 

Sauf stipulation contraire du Traité ou à moins que le contexte n'impose une autre 
interprétation, les mots et expressions qui suivent auront, lorsqu'ils débutent par une 
majuscule, qu'ils soient au singulier ou au pluriel, la signification ci-après : 

"Apporteur" désigne la personne comparaissant en cette qualité au 
Traité ; 

"Bénéficiaire" désigne la personne comparaissant en cette qualité au 
Traité ;  

"Date de Réalisation" a le sens qui lui est donné à l’article 6 ; 

"Droits Attachés" désigne tout droit réel et tout droit personnel attaché 
à chaque valeur mobilière considérée y compris tous 
dividendes prélevés sur les bénéfices, réserves et 
primes de l'exercice en cours ; 

"Parts" a le sens qui lui est donné au paragraphe (A) du 
préambule ; 

"Partie" désigne ensemble l’Apporteur et la Bénéficiaire et 
individuellement l'un d'eux ; 

"Société" a le sens qui lui est donné au paragraphe (A) du 
préambule ; 
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"Sûreté" désigne tout type de sûreté, tout droit réel accessoire, 
privilège, délégation, cession fiduciaire ou à titre de 
garantie, droit de rétention, droit de préemption ou de 
premier refus, réserve de propriété ou toute saisie, 
réclamation ainsi que les options, promesses, autres 
droits réels ou personnels, restreignant de quelque 
façon que ce soit la pleine propriété ou cessibilité d'un 
actif ou des Titres Apportés ; 

"Titres Apportés" désigne ensemble les quatre mille neuf cents Parts de 
la Société faisant l'objet de l'Apport ; 

"Traité" a le sens qui lui est donné au paragraphe (B) du 
préambule. 

2. APPORT 

L’Apporteur apporte, sous les conditions ordinaires de droit ainsi que sous les conditions 
stipulées au Traité, à la Bénéficiaire, qui les reçoit, les Titres Apportés, à savoir, quatre mille 
neuf cents (4 900) Parts de la Société d’un euro (EUR 1,00) de valeur nominale chacune qu’il 
détient dans le capital de la Société.  

3. EVALUATION DE L'APPORT 

Les quatre mille neuf cents (4 900) Parts de la Société apportées ont été évaluées à un 
montant global de quarante neuf mille euros (EUR 49 000,00) soit 10 euros par part apportée, 

4. REMUNERATION DE L'APPORT 

En rémunération de l'Apport des Titres Apportés par l’Apporteur, il est attribué à ce dernier 
quarante neuf mille (49 000) actions de la Bénéficiaire d’une valeur nominale, égale à la valeur 
unitaire, d’un euro. 

5. AGREMENT 

Les associés de la Société, détenant la totalité des actions formant le capital social de la Société 
ont agréé la Bénéficiaire en qualité de nouvelle associée de la Société conformément aux 
dispositions de l’article 15-1 des statuts de la Société.  

6. REALISATION DE L'APPORT 

L'Apport est réalisé ce jour ("Date de Réalisation") par :  

(i) l'approbation par la collectivité des associés de la Bénéficiaire du Traité et de 
l’évaluation globale à quarante neuf mille euros (EUR 49 000,00) des Titres Apportés 
dans les conditions prévues au Traité ; et 

(ii) la décision de la collectivité des associés de la Bénéficiaire d’augmenter le capital social 
de la Bénéficiaire conformément aux stipulations de l’article 4 et d’attribuer les 
quarante neuf mille (49 000) actions à l’Apporteur en rémunération de son Apport. 
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7. TRANSFERT DE PROPRIETE 

La propriété et la jouissance des Titres Apportés sont transférées à la Bénéficiaire à la Date de 
Réalisation, en pleine propriété, avec l'ensemble des Droits Attachés et libres de toutes 
Sûretés.  

La Bénéficiaire est dès lors subrogée à la Date de Réalisation dans la jouissance et tous les 
droits et obligations attachés aux Titres Apportés. 

8. DECLARATIONS FISCALES 

8.1. Impôt sur le revenu 

Pour l’Apporteur, l’apport relève du sursis d'imposition qui s'applique automatiquement aux 
plus-values résultant d'un apport de titres à une société soumise à l'impôt sur les sociétés, dès 
lors que la Bénéficiaire n’est pas contrôlée par l'Apporteur. 

8.2. Droits d’enregistrement 

Les Parties déclarent soumettre l’Apport au régime des apports ordinaires de droit sociaux, 
s’agissant d’un apport pur et simple, permettant de bénéficier de l’exonération de droit 
d’enregistrement. 

8.3. TVA 

Conformément à l’article 261 C, e du Code général des impôts, l’Apport est exonéré de TVA. 
Aucune régularisation n’est induite par l’Apport. 

9. DISPOSITIONS GENERALES 

9.1. Déclarations 

L’Apporteur déclare à la Bénéficiaire que : 

- les renseignements le concernant figurant en tête des présentes sont exacts, 

- qu’il a la pleine capacité pour signer et exécuter le Traité, 

- la signature et l'exécution du Traité n'entraînent, ni n'entraîneront de violation, 
résiliation ou modification de tous contrats ou actes auxquels il est partie et le Traité 
n’est en opposition avec aucune stipulation desdits contrats ou actes, 

- qu’il est légitimement propriétaire des Titres Apportés, 

- les Titres Apportés sont intégralement libérés, 

- qu’il n’est tenu par aucun engagement d’inaliénabilité grevant les Titres Apportés, 

- les Titres Apportés ne seront, à la Date de Réalisation, grevés d’aucune Sûreté, 

- de manière générale, rien ne s’oppose à l'Apport dans les conditions et selon les 
modalités prévues au Traité. 
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La Bénéficiaire déclare à l’Apporteur que : 

- les renseignements le concernant figurant en tête des présentes sont exacts, 

- elle est une société légalement constituée et en situation régulière au regard de la 
législation qui lui est applicable et son représentant légal a tous pouvoirs et qualités 
pour signer et exécuter le Traité, 

- elle n'est pas en état de cessation des paiements et ne fait pas l’objet d’une procédure 
instituée dans le cadre de la prévention ou du traitement des difficultés des entreprises, 
notamment d’une procédure de mandat ad hoc, de conciliation, de sauvegarde 
accélérée, de sauvegarde financière accélérée, de redressement ou liquidation 
judiciaire, 

- la signature et l'exécution du Traité ont été valablement autorisés, s’il y a lieu, par ses 
organes compétents, 

- la signature et l'exécution du Traité n'entraînent, ni n'entraîneront de violation, 
résiliation ou modification de tous contrats ou actes auxquels elle est partie et le Traité 
n’est en opposition avec aucune stipulation desdits contrats ou actes, 

- de manière générale, rien ne s’oppose à l'Apport dans les conditions et selon les 
modalités prévues au Traité. 

9.2. Affirmation de sincérité 

Les Parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des impôts, 
que le Traité exprime l’intégralité de la valeur des Titres Apportés. 

9.3. Signature par procédé électronique 

Le Traité est soumis à la signature des Parties via un procédé électronique fiable 
d'identification garantissant son lien avec le Traité.  

Le Traité sera définitivement formé à la date à laquelle il aura été signé par la dernière des 
Parties telle qu'elle résultera du certificat de signature ("Certificate of Completion") émis par 
Docusign.  

Conformément à l'article 1366 du Code civil, l'écrit électronique a la même force probante 
que l'écrit sur support papier, sous réserve que puisse être dûment identifiée la personne dont 
il émane et qu'il soit établi et conservé dans des conditions de nature à en garantir l'intégrité. 

L’Apporteur :  La Bénéficiaire : 

Monsieur Matthieu Bizon 

 

 AS2PIQ 

Ludovic Piquand 

 



Greffe du tribunal de commerce de Salon de Provence
CS 80004 - 481 Bd de la République 13651 SALON DE PROVENCE CEDEX
Téléphone : 0490560356 - E-mail : greffe@greffe-tc-salondeprovence.fr
www.greffe-tc-salondeprovence.fr - www.infogreffe.fr

AR/2020 B 00312

BBLM AVOCATS
3 PLACE FELIX BARET
13286 MARSEILLE 6E ARRONDISSEMENT CEDEX 06

Nos références : AR/2020 B 00312

RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT

(Article R. 123-102 du code de commerce)

Concernant :

Société par actions simplifiée AS2PIQ

2 IMPASSE DE LA GRÈCE
ZA DE L'ANJOLY
13127 VITROLLES

SIREN : 882 553 324

N° de gestion : 2020 B 00312

Le greffier soussigné constate le 18/11/2022 le dépôt, enregistré sous le numéro 2022/5816, des actes et pièces suivants :

-  Rapport du commissaire aux apports - 17/11/2022

Récépissé délivré le 18/11/2022

Le greffier
Edouard  FREGEVILLE

N° RCS: 842 348 039 RCS SALON - SELARL GTC Salon-de-Provence.
REGLEMENT PAR CHEQUE A RECEPTION DE FACTURE A L'ORDRE DU GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE SALON

SIREN : 842 348 039 R.C.S SALON - N° TVA intracommunautaire : FR32842348039
IBAN : FR5530002028420000073071J58 CRLYFRPP








































































